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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU  
 

MARDI 11 FEVRIER 2014 
                     
Etaient présents :  
Enseignants : Isabelle PERRIN, Angélique LAURENT, Angélique NERESTAN, Mélanie 
FIEL, Pascale SITOWICZ, Patrick POCHET, Tifanie GAMET, Gladys COSTE, Murielle 
PITEL, Julie VAN COPPENOLLE et Evelyne BOUCHOUICHA, directrice. 
Parents : Mmes MARLIN-LEMAIRE, CHAPOY, ABDERREZAK, ELABDI, Messieurs 
DECAEN, NAIT CHALAL. 
M. Jean-Pierre GIRARD, DDEN, délégué départemental de l’Education Nationale  
M. Kamel BOUHALOUFA Maire Adjoint 
Mme Aurora NARDY, responsable de l’accueil de loisirs maternel 
 
1- Prévisions pour la rentrée prochaine 
La structure actuelle est de 9 classes avec une classe de Toute Petite Section spécifique et 
la décharge totale de direction. Il est souhaitable de garder cette TPS spécifique. Nous en 
expliquerons les raisons dans l’avenant de scolarisation des enfants de moins de trois ans. 
Les prévisions de la ville pour septembre 2014 annoncées par M. BOUHALOUFA 
s’échelonnent entre 220 et 249. Il y aurait donc une éventuelle ouverture de classe. 
Mme BOUCHOUICHA, au vu des inscriptions des enfants de 2011 et des livraisons 
d’immeubles nouveaux en décembre 2014 confirme la difficulté à élaborer une structure 
avec des éléments inconnus. Elle ne pense pas que l’ouverture d’une 10ème classe soit 
vraiment nécessaire à la rentrée mais il est probable que de nouvelles inscriptions se feront 
en Janvier 2015. D’autre part, la 9ème classe est actuellement accueillie à l’école élémentaire. 
Une 2ème classe de maternelle remettrait complètement en question la distribution des 
classes de cours préparatoire et gênerait le travail de décloisonnement. Se posera aussi, la 
question de la restauration des enfants dans le réfectoire actuellement trop exigu.  
Il faut attendre le mois d’Avril pour affiner les prévisions. En aucun cas, nous ne voulons 
revivre la rentrée scolaire avec comptage et la non nomination d’enseignant sur chaque 
classe avant la rentrée. 



 
 
 
2- Fonctionnement et projet de l’accueil de loisirs 
Mme Aurora Nardy, responsable de l’accueil de loisirs Tour d’Auvergne présente les axes du 
projet de l’accueil et indique aux parents qu’ils peuvent le consulter. Une grande journée à 
thème s’est tenue le mercredi 18 décembre sur le thème de Paris et du dessin animé « un 
monstre à Paris ». Une autre journée à thème aura lieu en Mars sur le thème des super 
héros. D’autres projets sont montés, comme le projet scientifique avec Hicham Benachliou 
qui participe au salon des inventeurs et au forum sciences. 
Une passerelle Grande section et élémentaire est organisée pour préparer les enfants à la 
prise des repas au self. 
L’accueil de loisirs privilégie l’acquisition d’un savoir être ; respect des autres, 
responsabilisation… 
En fin d’année, les parents seront conviés à la présentation d’un film présentant les activités 
de l’année. 
Les effectifs montent le mercredi, le soir et le midi.  Les locaux deviennent exigus. 
Le midi, ce sont en moyenne 160 enfants qui déjeunent chaque jour. 10 animateurs 
encadrent ce moment. 
Le mercredi et chaque soir, 50 enfants fréquentent les temps périscolaires. 
 
3- Point d’information sur la réforme des rythmes scolaires. 
Il faut tout d’abord rappeler ce qui a été acté par la municipalité et validé par le directeur 
Académique des Hauts de Seine.  
L’école commence à 9 heures 
La pause méridienne est maintenue à une durée de 1h 30 (12h à 13h30) 
L’école se termine à 15h45. 
Le mercredi il y a école de 9h à 12h. 
Les activités périscolaires de 15h45 à 16h30 ou 16h45 seront gratuites pour les familles. 
Au mois de Décembre, la municipalité a demandé à chaque école d’établir un diagnostic 
pour préparer la mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires avec les enseignants, les 
parents et l’équipe des accueils de loisirs. 
3 réunions avaient pour objet ce diagnostic.  
Le premier chapitre présentait la structure de l’école, les effectifs, les locaux, la composition 
socio démographique ( avec les éléments connus au mois de septembre)  
Le 2d chapitre était axé sur le projet d’école et les autres projets ou activités pédagogiques 
menés cette année et l’an prochain avec ou sans le soutien de la ville. 
Le 3ème chapitre concernait le temps péri et extrascolaire 
Et le dernier chapitre analysait les différents temps ; préscolaire, pause méridienne, accueil 
postscolaire et mercredi avec les effectifs, les bénéfices constatés et les défauts et points 
d’amélioration. 
2 scenarii ont été travaillés avec les avantages et les inconvénients de chaque proposition. 
Aucune n’est retenue pour l’instant puisque des décisions municipales vont bientôt être 
prises. 
Il apparait que l’organisation va être très compliquée. Un problème de locaux peut aussi se 
poser, si les classes sont occupées par les enseignants. Il serait souhaitable qu’1 ou 2 
activités aient lieu à l’extérieur, au CSC par exemple.  
Concernant les activités proposées. Le budget investi devra être important pour avoir des 
activités de qualité et recruter assez de personnel pour encadrer. 
Le questionnaire élaboré par Mme Bouchouicha et Mme Nardy est présenté et sera distribué 
avant les vacances pour connaître à peu près le nombre d’enfants fréquentant les TAP 
(15h45 à 16h30). 
 
4- Opérations démolition et reconstruction sur le périmètre proche de l’école. 
Le 16 Janvier, a eu lieu une réunion à la demande de M. BOUHALOUFA, Maire adjoint et 
des parents d’élèves, réunion qui demandait à l’Immobilière I3F de nous présenter leur projet 
sur le quartier et prendre en compte les nuisances que ces travaux pourraient engendrer 



 
 
pour la communauté scolaire. L’association des parents d’élèves ont fait un compte rendu 
exhaustif de cette réunion. M. Nait Chalal résume les principaux éléments traités lors de 
cette réunion et remercie M.Bouhaloufa de l’avoir monté, avant les débuts des travaux. 
I 3F a apporté de nombreuses réponses aux nombreuses questions posées et ont rassuré la 
communauté éducative par rapport à la présence d’amiante, de la grue proche de l’école et 
du bruit pouvant perturber la sieste et le travail scolaire. 
La demande de double vitrage et volets roulants électriques apparait plus que nécessaire. 
Par contre, le problème de la circulation de nombreux camions de chantier par la rue 
Legnano n’est pas réglé. Les parents refusent que le trafic passe devant l’école. Il est 
demandé à la municipalité d’étudier cette question de voirie et de sens de circulation. La 
seule solution est une sortie sur l’avenue de l’Europe. 
Les parents demandent une réunion sur le sujet et resteront vigilants sur toutes les  
nuisances du chantier. 
 
5- Vie de l’école 
� Murielle PITEL évoque tout d’abord la scolarisation des enfants de moins de trois ans qui 
a fait l’objet à la rentrée d’une action des parents et d’une rentrée quelque peu perturbée 
avec comptage des élèves et enfin ouverture de la 9ème classe. 
L’accueil des Tout-petits est un aspect essentiel de la priorité donnée au primaire dans le 
cadre de la refondation de l’école. La scolarisation précoce d’un enfant est une chance pour 
lui et sa famille lorsqu’elle se déroule dans des conditions adaptées. Mme PITEL présente 
l’avenant au projet d’école pour la scolarisation des moins de trois ans.  
Cet avenant satisfait l’ensemble du conseil d’école qui espère que cet accueil de qualité sera 
reconduit à la rentrée prochaine. 
� Le projet de peinture au sol de marelles et autres jeux dans la cour de l’école a été reporté 
à cause de la pluie. Il faudra reprogrammer un jour aux beaux jours. 
� La fête du livre est fixé au Vendredi 4 Avril au soir de 16h30 à 18h30. La participation des 
parents est la bienvenue. 
� L’école a été fortement touchée par des absences d’enseignantes non remplacées. Un 
comptage a permis de constater que 76 journées d’absences n’ont pas fait l’objet de 
remplacement. Les enfants ont été répartis dans d’autres classes ou la directrice a remplacé 
très régulièrement. 
De plus, nous venons d’apprendre que Mélanie FIEL va quitter l’école. Cette classe a déjà 
subi un changement d’enseignante au mois de Novembre. Les parents vont écrire au 
Directeur Académique des Hauts de Seine pour insister sur leur mécontentement. 
Heureusement, nous connaissons l’enseignante qui va être nommée sur la classe. Il s’agit 
de Julie VAN COPPENOLLE, exerçant actuellement en moyenne et grande section et étant 
sur l’école depuis le mois de Septembre et qui a fait preuve de beaucoup de capacité 
d’adaptation et d’un travail très sérieux. Nous la remercions d’avoir accepté ce poste alors 
qu’elle va avoir un salaire sans indemnité de remplacement. 
� Cyrille Nolot et Martine Schlenker de l’association Betelgeuse sont venus le 23 janvier 
toute la journée pour des séances d’animation musicale à toutes les classes. 
Ils reviendront au mois de Mars. 
� Le journal de l’école «  la gazette de la Tour » est en élaboration. Il sera distribué à la 
rentrée du mois de Mars. 
� Le programme des sorties est le suivant :  
Les grands iront au Musée d’Aubigny voir une exposition de peintures, le 6 Mai et bénéficier 
d’un atelier. Les Grands et l’ensemble de la classe 4 se rendront aussi à la cité des Sciences 
à La Villette avec au programme la cité des enfants, l’exposition ombres et lumière, 
l’aquarium … 
Les moyens sortiront au Musée Beaubourg et visiteront en autocar quelques monuments de 
Paris. A mois de Juin, ils iront au jardin des plantes.  
Les petits participeront à une visite d’une ferme pédagogique d’Ecancourt à Jouy le 
Moutiers, fin juin. 



 
 
� Les grandes sections ont participé aux jeux d’opposition, tournoi organisé sur la ville de 
Colombes avec de nombreuses classes. Les parents qui ont accompagné ont salué la 
remarquable organisation. Le conseil d’école remercie les éducateurs sportifs et les 
conseillers pédagogiques . La classe 2 a gagné la coupe. Chaque enfant participant a eu un 
diplôme. 
 
6- Travaux d’extension de l’école 
Nous n’avons pas eu de nouvelles du projet d’extension de l’école. Il semblerait que la 
rénovation urbaine ait transféré la maîtrise d’œuvre à la ville. Au mois de Mars des 
informations nous seront données. 
 
7- Fête de l’école 
La date de la fête est proposée pour le samedi 14 Juin. 
Il faut rapidement programmer une réunion de préparation.  
Les parents d’élèves ont vendu des objets à Noël au bénéfice des écoles. Ils ont récolté 
environ 350€. La maternelle peut compter sur 175 €. 
Pour la partie artistique, le conseil d’école pense qu’une prestation de Cyrille Nolot de 
Betelgeuse serait très sympathique. 
 
8- Pont de l’ascension 
Le maire a fait la demande pour le pont de l’ascension fin Mai. M. BOUHALOUFA informe le 
conseil d’école que le mercredi 28 mai sera travaillé et le pont se fera du jeudi 29 Mai au 
Dimanche 2 juin. 
Le mercredi 11 juin est aussi une journée travaillée. 
 
9- Points divers 
 
De nombreux parents ont reçu par SMS ou mails via les réseaux sociaux, des appels à un 
mouvement de retrait des élèves des écoles, les 24 et 27 janvier et le 7 Février afin de 
protester sur la théorie du genre. Plusieurs parents ont interrogé la directrice et les 
enseignants, ne comprenant pas très bien ce qui se passait et certains croyant à cette 
rumeur. Après explication, les parents ont compris la manipulation et n’ont pas participé à 
cette initiative absurde et dangereuse. 
Le communiqué de la FCPE à ce sujet est lu à l’ensemble du conseil d’école. 
 
Mme ELABDI présente l’opération gilets jaunes pour sensibiliser les automobilistes à la 
présence d’enfants lors des sorties. Il reste à trouver le financement pour acheter ces gilets. 
L’organisation pour les sorties est à définir. 
 
Pour le matériel de rentrée au CP, les parents ont négocié pour un Kit de rentrée qui 
correspond à 50% du prix du commerce. Une communication aux familles se fera bientôt. Le 
matériel serait distribué fin juin. C’est une initiative très intéressante.  
 
Prochain conseil d’école : jeudi 5 juin à 18 heures. 


